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Sur les prescriptions émises par le ministère des solidarités et de la santé à la date du 30 avril 2020, et la circulaire du 4 mai 2020 relative à la réouverture des écoles et établissements et aux conditions de poursuite d’apprentissages.
Sur la base de la «Foire aux questions (FAQ) – Coronavirus COVID 19 – Mise à jour le 19/02/2021 », du MEN de la Jeunesse et des Sports

La mise en œuvre des plans particuliers de mise en sûreté dans le contexte pandémique, nécessite une collaboration très étroite entre les services de l’éducation nationale et les collectivités territoriales. 

La réflexion sur cette mise en œuvre doit s’articuler autour des principes de précaution émis par le Haut conseil de la santé publique (HCSP) :

· Le maintien de la distanciation physique
· L’application des gestes barrières
· La limitation du brassage des élèves 
· Le nettoyage et la désinfection des locaux et matériels
· La formation, l’information et la communication


Ainsi, dans le cadre des exercices, et afin de ne pas générer à l’issue, de nouvelles situations pathologiques, les dispositifs retenus devront reprendre les principes d’organisation de la vie en classe, mis en place spécifiquement par les écoles et les établissements, et inhérent au 1er et au 2nd degrés.

L’attention et les mesures de protection vis-à-vis des élèves et des personnels identifiés à risque au regard du COVID 19, et selon les critères de l’HCSP, doivent être inclues dans l’organisation retenue, et à fortiori durant les exercices. 

[bookmark: _GoBack]En cas de situations réelles, et au regard du degré de la menace avérée, la protection directe des individus doit « re »-devenir la priorité absolue.
